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PAR MESSAGER

Me Véronique Dubois, secrétaire

Régie de l’énergie

800, Place-Victoria

2ième étage, bureau 255

Montréal (Québec) 

H4Z 2A2

Objet : 
Demande d’intervention de la FCEI / ACAGNEQ relative à la modification des tarifs de la Société en commandite Gaz Métropolitain à compter du 1er octobre 2001


Dossier R-3463-2001

Chère consoeur,

Dans sa décision D-2001-157 (pp. 11-12), la Régie regroupe les demandes d'intervention en trois catégories, soit les demandes à caractère principalement social, économique et environnemental. La Régie indique également que l'intérêt des participants dont les interventions sont principalement à caractère environnemental se situe notamment dans le cadre du PGÉE, du compte d'aide à la substitution des énergies polluantes (CASEP) et de l'examen du plan d'action développé par le Fonds d'efficacité énergétique (FEÉ).

De plus, la Régie émet l'opinion (p.8) que les préoccupations soulevées par OC, FCEI/ACAGNEQ et ACIG empêchent la mise sur pied immédiate du Groupe de travail dans le cadre du PEN et demande aux intéressés de soumettre leurs commentaires et propositions concrètes à l'égard des lignes directrices régissant la participation des intervenants au groupe de travail. C'est dans cette optique que FCEI/ACAGNEQ soumet les commentaires suivants ainsi que la proposition qui en découle.

FCEI/ACAGNEQ bien que nouvelle intervenante dans l'arène réglementaire relative à la distribution du gaz naturel et dans les groupes de travail, a déjà eu l'occasion de constater et de ressentir la problématique du « poids relatif » des représentations de certains intervenants, et pour certains sujets. FCEI/ACAGNEQ reconnaît la pertinence de la participation des groupes à caractères environnementaux pour certains sujets. 

Cependant elle s’interroge sur la nécessité pour ces groupes de prendre une part active dans les discussions qui touchent des sujets n'ayant aucun impact direct sur les questions environnementales, entre autres (à moins d’avis contraire), la politique d'approvisionnement gazier, l'utilisation de produits financiers pour fixer les prix, la politique de recouvrement de crédit, etc. Une participation limitée aurait un impact positif sur les budgets correspondants qui sont assumés en bout de course par les consommateurs mais surtout sur la profondeur des discussions (bénéficiant de plus de temps) entre le distributeur et les membres consommateurs que nous représentons.

Bref, FCEI/ACAGNEQ croit que si les intervenants à caractère environnemental peuvent avoir leur place au sein du groupe de travail, il doit certainement y avoir une façon de circonscrire leur intervention au domaine qui les intéresse, la protection de l’environnement, sans par ailleurs nier le droit aux intervenants consommateurs, l’opportunité d’aborder toutes leurs doléances et ainsi aller au-delà des discussions superficielles.

Afin de reconnaître à chacun des intervenants une participation représentative des enjeux qui sont discutés, FCEI/ACAGNEQ propose de former un sous-groupe à l'intérieur du groupe de travail, avec comme participants les intervenants qui ont un intérêt direct sur les sujets traités. Nous croyons que l'utilisation du temps à discuter de chacun des sujets serait ainsi optimisée, en limitant la participation des intervenants pour lesquels ces sujets particuliers n'ont aucun impact direct. D'autre part, les sujets d'intérêts plus généraux seraient discutés avec l'ensemble du groupe de travail. La Régie pourrait donc dans ses lignes directrices ajouter cette caractéristique portant sur l’intérêt direct des intervenants sur un sujet donné au groupe de travail. 

Ainsi, si la Régie est à même de mesurer l’apport effectif des divers intervenants lorsque ceux-ci défilent devant elle, elle n’a aucune emprise sur la tournure des discussions et négociations au sein du groupe de travail. 

Cette modulation en sous-groupe pour les intervenants ayant un intérêt direct, prédéterminé par la Régie, serait gage d’efficacité et permettrait à tous les intervenants de s’exprimer à l’intérieur des limites de leur champs d’intérêt.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.

(s) André Turmel

André Turmel

AT/nb

c.c. 
Me Jocelyn Allard, SCGM et tous les intervenants

